
 
 
 

1 

 
TD Droit des personnes 

 
 

 

Licence 1, Rennes I, 2016-2017 
http://droit.wester.ouisse.free.fr 

 
 

Thème 7 – Protection des mineurs 
 

 
Méthodes : Commentaire complet 

Les méthodes sont disponibles sur le site indiqué dans l’en-tête  
 

Vous rédigerez  
Le commentaire complet de l’arrêt désigné par le chargé de TD 

Les fiches des autres arrêts 
 

Travail de préparation de chaque TD : 
- le cours vu en amphi et correspondant au TD doit être revu, compris et appris 
- les mots et notions non comprises dans chacun des arrêts doivent avoir été recherchés dans 

un lexique de termes juridiques et/ou dans un dictionnaire 
- les textes du Code civil intéressant chacun des arrêts à étudier doivent être étudiés 
- les documents accompagnant le cours sur le site internet doivent être lus et compris 
 

 
Et souvenez-vous : vous n’êtes plus un élève, mais un étudiant. 

 
	
	
	
Cour	de	cassation	chambre	civile	1		
Audience	publique	du	jeudi	8	juillet	2010		
N°	de	pourvoi:	09-12623		
Publié	au	bulletin	
Sur	le	moyen	unique,	pris	en	ses	deux	branches	:	
Attendu	que	Mme	X...	et	Mme	Y...	vivent	en	couple	depuis	1989	et	ont	conclu	le	21	mai	2002	un	pacte	
civil	de	solidarité	;	que	le	5	octobre	1998,	Mme	X...	a	mis	au	monde	une	fille,	Eloïse	X...	,	qu'elle	a	seule	
reconnue	;	que	le	10	novembre	2003,	Mme	Y...	a	mis	au	monde	un	garçon,	Esteban	Y...	,	qu'elle	a	seule	
reconnu	;	que	par	requête	conjointe	du	28	juin	2006,	Mme	X...	a	saisi	le	juge	aux	affaires	familiales	d'une	
demande	de	délégation	d'autorité	parentale	sur	Eloïse	au	profit	de	Mme	Y...	et	celle-ci	d'une	demande	
aux	mêmes	 fins	 sur	Esteban	au	profit	de	Mme	X...	 ;	qu'un	 jugement	du	11	décembre	2007	a	accueilli	
cette	 requête	 et	 dit	 que	Mmes	 X...	 et	 Y...	 partageront	 l'exercice	 de	 l'autorité	 parentale	 sur	 les	 deux	
enfants	Eloïse	et	Esteban	;	
	
Attendu	que	Mmes	X...	et	Y...	font	grief	à	l'arrêt	attaqué	(Douai,	11	décembre	2008),	d'avoir	infirmé	ce	
jugement	alors,	selon	le	moyen,	que	:	
1°	 /	qu'une	mère	 seule	 titulaire	de	 l'autorité	parentale	peut	en	déléguer	une	partie	de	 l'exercice	à	 la	
femme	avec	laquelle	elle	vit	en	union	stable	et	continue,	dès	lors	que	les	"	circonstances	"	l'exigent	et	
que	 la	mesure	est	conforme	à	 l'intérêt	supérieur	de	 l'enfant	 ;	que	 le	premier	de	ces	deux	critères	est	
suffisamment	caractérisé	lorsque	l'absence	de	filiation	paternelle	laisse	craindre	qu'en	cas	d'événement	
accidentel	 plaçant	 la	 mère	 dans	 l'incapacité	 d'exprimer	 sa	 volonté,	 sa	 compagne	 se	 heurte	 à	 une	
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impossibilité	 juridique	 de	 tenir	 le	 rôle	 éducatif	 qu'elle	 a	 toujours	 eu	 aux	 yeux	 de	 l'enfant,	 une	 telle	
impossibilité	pouvant	survenir	quand	bien	même	nul	n'aurait	tenté	jusqu'alors	de	s'opposer	à	ce	qu'elle	
tienne	ce	rôle	;	qu'en	décidant	que	la	délégation	d'autorité	parentale	n'était	pas	justifiée	si	la	mère	ne	
démontrait	pas	être	exposée	à	un	risque	d'accident	supérieur	à	la	moyenne	et,	en	outre,	avoir	rencontré	
des	 difficultés	 pour	 imposer	 aux	 tiers	 le	 rôle	 éducatif	 joué	 par	 sa	 compagne,	 la	 cour	 d'appel	 a	 violé	
l'article	 377	 alinéa	 1er	 du	 code	 civil,	 ensemble	 les	 articles	 8	 et	 14	 de	 la	 Convention	 européenne	 de	
sauvegarde	des	droits	de	l'homme	et	des	libertés	fondamentales	et	3.	1	de	la	convention	internationale	
des	droits	de	l'enfant	;	
2°	 /	 que	 si	 l'enfant	 s'épanouit	 pleinement	 au	 sein	 du	 foyer	 harmonieux	 que	 sa	 mère	 biologique	 a	
construit	depuis	de	nombreuses	années	avec	une	autre	femme,	et	si	des	liens	fraternels	l'unissent	avec	
le	propre	enfant	de	cette	dernière,	la	délégation	partielle	d'autorité	parentale,	en	ce	qu'elle	permet	de	
préserver	 ce	 bénéfice,	 sert	 nécessairement	 l'intérêt	 de	 l'enfant	 ;	 qu'en	 l'espèce,	 pour	 refuser	 de	
prononcer	 la	 délégation	 partielle	 d'autorité	 parentale,	 la	 cour	 d'appel	 a	 retenu	 que	 chacun	 des	 deux	
enfants	était	déjà	pleinement	épanoui	au	sein	de	 foyer	commun	;	qu'en	s'abstenant	de	rechercher	si,	
précisément,	 la	délégation	parentale	n'était	pas	 justifiée	par	 la	nécessité	de	consolider	ce	bénéfice,	et	
plus	particulièrement	encore	par	la	nécessité	de	préserver	la	fratrie	en	cas	d'impossibilité	pour	l'une	des	
deux	mères	de	s'exprimer,	 la	cour	d'appel	a	privé	sa	décision	de	base	 légale	au	regard	de	 l'article	377	
alinéa	1er	du	code	civil,	ensemble	les	articles	8	et	14	de	la	Convention	européenne	de	sauvegarde	des	
droits	de	 l'homme	et	des	 libertés	 fondamentales	et	3.	1	de	 la	convention	 internationale	des	droits	de	
l'enfant	;	
	
Mais	 attendu	 que	 si	 l'article	 377,	 alinéa	 1er,	 du	 code	 civil	 ne	 s'oppose	 pas	 à	 ce	 qu'une	 mère	 seule	
titulaire	de	l'autorité	parentale	en	délègue	tout	ou	partie	de	l'exercice	à	la	femme	avec	laquelle	elle	vit	
en	union	 stable	et	 continue,	 c'est	 à	 la	 condition	que	 les	 circonstances	 l'exigent	et	que	 la	mesure	 soit	
conforme	 à	 l'intérêt	 supérieur	 de	 l'enfant	 ;	 qu'ayant	 relevé,	 d'une	 part,	 que	 si	 Mmes	 X...	 et	 Y...	
démontraient	 qu'elles	 avaient	 une	 vie	 commune	 stable	 depuis	 1989	 et	 que	 les	 enfants	 étaient	 bien	
intégrés	dans	leur	couple	et	dans	la	famille	de	chacune	d'elles	et	qu'elles	s'occupaient	aussi	bien	de	leur	
propre	 enfant	 que	de	 celui	 de	 l'autre	 sans	 faire	 de	 différence	 entre	 eux,	 elles	 ne	 rapportaient	 pas	 la	
preuve	de	circonstances	particulières	qui	imposeraient	une	délégation	d'autorité	parentale	dès	lors	que	
les	 déplacements	 professionnels	 qu'elles	 invoquaient	 n'étaient	 qu'exceptionnels,	 que	 le	 risque	
d'accidents	n'était	 qu'hypothétique	et	 semblable	 à	 celui	 auquel	 se	 trouvait	 confronté	 tout	parent	qui	
exerçait	seul	l'autorité	parentale,	d'autre	part,	que	les	requérantes	admettaient	elles-mêmes	qu'elles	ne	
s'étaient	 pas	 heurtées	 à	 des	 difficultés	 particulières	 pour	 pouvoir	 jouer	 auprès	 des	 tiers	 ou	 de	 leur	
entourage	 familial	 le	 rôle	 de	 parents	 qu'elles	 entendaient	 se	 reconnaître	 mutuellement,	 assistant	
indifféremment	 l'une	 ou	 l'autre,	 voire	 toutes	 les	 deux,	 aux	 réunions	 d'école	 et	 allant	 l'une	 ou	 l'autre	
chercher	les	enfants	après	la	classe	et,	enfin,	que	Mmes	X...	et	Y...	ne	démontraient	pas	en	quoi	l'intérêt	
supérieur	 des	 enfants	 exigeait	 que	 l'exercice	 de	 l'autorité	 parentale	 soit	 partagé	 entre	 elles	 et	
permettrait	aux	enfants	d'avoir	de	meilleures	conditions	de	vie	ou	une	meilleure	protection	quand	les	
attestations	 établissaient	 que	 les	 enfants	 étaient	 épanouis,	 la	 cour	 d'appel	 a	 pu	 déduire	 de	 ces	
énonciations	et	constatations	qu'il	n'y	avait	pas	lieu	d'accueillir	la	demande	dont	elle	était	saisie	;	que	le	
moyen	ne	peut	être	accueilli	;	
PAR	CES	MOTIFS	:	
REJETTE	le	pourvoi	;	
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Cour	de	cassation	chambre	civile	1		
Audience	publique	du	mercredi	16	avril	2008		
N°	de	pourvoi:	07-11273		
Publié	au	bulletin	Rejet	
Attendu	qu'	à	la	suite	du	décès	de	Guylaine	X...	survenu	le	24	août	2005,	son	ancienne	compagne,	Mme	
Valérie	Y...	a	pris	en	charge	les	deux	enfants	Hugo	et	Adrien	nés	les	30	octobre	1996	et	7	janvier	1999	de	
ses	relations	avec	M.	Gilles	Z...	;	que	ce	dernier	et	Mme	Y...	ont	saisi	le	juge	aux	affaires	familiales	du	
tribunal	de	grande	instance	de	Montpellier	d'une	requête	conjointe	en	vue	d'une	délégation	partielle	de	
l'autorité	parentale	au	profit	de	Mme	Y...	;	que	Mme	Dominique	X...,	soeur	de	la	mère	des	enfants	a	saisi	
le	même	tribunal	d'une	demande	identique,	après	avoir	sollicité	du	juge	des	tutelles	sa	désignation	en	
tant	que	tutrice	des	enfants	;	Sur	le	premier	moyen	pris	en	ses	trois	branches	:	
	
Attendu	que	Mme	Dominique	X...	fait	grief	à	l'arrêt	attaqué	(Montpellier,	1er	décembre	2006)	d'avoir	
fixé	la	résidence	habituelle	des	enfants	Hugo	et	Adrien	Z...	chez	Mme	Y...	et	d'avoir	délégué	à	cette	
dernière	partiellement	les	droits	de	l'autorité	parentale	détenue	par	M.	Z...	alors,	selon	le	moyen	:		
	
1°/	que	le	juge	doit	choisir	le	tiers	à	qui	il	délègue	l'autorité	parentale	de	préférence	dans	la	parenté	;	
qu'en	jugeant	que	Mme	Y...,	qui	ne	présente	aucune	parenté	ni	maternelle	ni	paternelle	avec	les	
enfants,	sera	déléguée	partiellement	des	droits	de	l'autorité	parentale	détenue	par	M.	Z...,	sans	
aucunement	prendre	en	considération	le	fait	que	Mme	Dominique	X...	qui	demandait	aussi	une	
délégation	des	droits	de	l'autorité	parentale,	était	la	propre	soeur	de	la	mère	décédée	des	enfants,	la	
cour	d'appel	a	violé	par	refus	d'application	l'article	377	alinéa	1	du	code	civil	;	
	
2°/	qu'	en	se	déterminant	sans	qu'aucun	motif	propre	ni	adopté	de	sa	décision	ne	se	réfère	à	l'intérêt	
supérieur	de	l'enfant,	la	cour	d'appel	a	privé	sa	décision	de	base	légale	au	regard	des	articles	377	alinéa	
1	du	code	civil	et	3-1	de	la	convention	de	New	York	des	droits	de	l'enfant	;		
	
3°/	qu'en	se	bornant	à	dire	qu'il	ressort	de	l'audition	des	enfants	lors	de	l'audience	d'appel	que	ceux-ci	
souhaitaient	continuer	de	résider	chez	Mme	Y...	sans	indiquer	les	raisons	pour	lesquelles	elle	s'est	
conformée	aux	souhaits	formulés	par	les	enfants,	la	cour	d'appel	a	privé	sa	décision	de	base	légale	au	
regard	de	l'article	388-1	du	code	civil	;	
	
Mais	attendu,	d'abord,	qu'aucune	disposition	légale	n'impose	au	juge	de	choisir	par	priorité	parmi	les	
membres	de	la	famille,	le	tiers	à	qui	il	délègue	tout	ou	partie	de	l'autorité	parentale	;	qu'il	lui	appartient	
seulement	de	rechercher	si	les	circonstances	exigent	une	telle	délégation	et	si	elle	est	conforme	à	
l'intérêt	de	l'enfant	;	qu'ayant	relevé	que	les	enfants	résidaient	depuis	le	décès	de	leur	mère	au	domicile	
de	la	personne	qui	avait	été	désignée	par	cette	dernière	pour	les	prendre	en	charge	en	cas	de	décès,	
qu'ils	entretenaient	des	liens	de	proximité	et	d'affection	avec	cette	personne	qui	faisait	partie	de	leur	
vie	depuis	leur	plus	jeune	âge,	que	selon	l'enquête	de	gendarmerie,	les	enfants	étaient	bien	intégrés	
dans	la	vie	associative	de	la	commune	et	qu'ils	jouissaient	d'une	bonne	estime	au	sein	de	la	population	
et	de	leur	propre	voisinage,	que	leur	situation	auprès	de	Mme	Y...,	dotée	de	capacités	éducatives	et	
affectives,	constituait	un	repère	stable	puisque	les	enfants	avaient	toujours	vécu	dans	la	région	de	
Montpellier,	la	cour	d'appel,	sans	prendre	uniquement	en	considération	le	souhait	exprimé	par	les	
enfants,	a	pu	décider	qu'il	était	de	l'intérêt	de	ceux-ci	de	fixer	leur	résidence	chez	Mme	Y...	et	de	
déléguer	partiellement	à	celle-ci	l'exercice	de	l'autorité	parentale	dont	M.	Z...	était	seul	titulaire	et	de	le	
partager	entre	eux	;	qu'elle	a	ainsi	légalement	justifié	sa	décision	;	
	
PAR	CES	MOTIFS	:	REJETTE	le	pourvoi	;	
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Cour	de	cassation	chambre	civile	1		
Audience	publique	du	mardi	27	février	2007		
N°	de	pourvoi:	06-14273		
Publié	au	bulletin	
Rejet	
	
Sur	le	moyen	unique	:	

Attendu	 que	 dans	 leurs	 numéros	 2332	 et	 2258,	 respectivement	 datés	 des	 28	 août	 et	 16	 septembre	
2003,	les	magazines	Paris	Match	et	Télé	7	Jours	ont	diffusé	la	photographie	du	mineur	prénommé	Alain-
Fabien,	 (11	 ans)	 en	 compagnie	 de	 M.	 Alain	 X...,	 père	 de	 celui-ci	 ;	 que	 Mme	 Y...,	 mère	 de	 l'enfant,	
cotitulaire	de	l'autorité	parentale,	et	qui,	par	lettre	du	21	janvier	2003,	réitérée	le	25	août	suivant,	avait	
fait	défense	aux	journaux	de	procéder	à	cette	publication	sans	son	autorisation,	préalable,	a	assigné	en	
réparation	de	son	propre	préjudice	la	société	en	nom	collectif	Hachette	Filipacchi	associés,	éditrice	des	
deux	organes	de	presse	;	

Attendu	qu'il	est	 fait	grief	à	 l'arrêt	confirmatif	attaqué	 (Versailles,	16	 février	2006),	d'avoir	accueilli	 la	
demande,	alors,	selon	le	moyen,	que	l'autorité	parentale	a	pour	finalité	exclusive	l'intérêt	de	l'enfant	;	
que	 conférées	 et	 devant	 être	 exercées	 dans	 le	 seul	 intérêt	 de	 l'enfant,	 les	 fonctions	 attachées	 à	
l'autorité	parentale	ne	comportent	aucun	attribut	en	 faveur	de	 la	personne	de	 leur	 titulaire	 ;	qu'il	en	
résulte	que	celui-ci	ne	peut	se	prévaloir	d'un	préjudice	personnel	du	fait	d'un	acte	qui	aurait	requis	son	
consentement	au	nom	du	mineur,	seul	ce	dernier,	agissant	par	ses	représentants,	pouvant	demander,	et	
à	son	seul	profit,	réparation	du	préjudice	subi	lui-même	du	fait	de	cet	acte	;	qu'en	allouant	à	Mme	Y...	
personnellement	 une	 indemnité	 du	 fait	 de	 la	 publication	 non	 régulièrement	 autorisée	 d'une	
photographie	de	son	fils	mineur,	 la	cour	d'appel	a	violé	ensemble	les	articles	371-1	9	et	1382	du	code	
civil	et	3	de	la	Convention	de	New-York	du	26	janvier	1990	;	

Mais	attendu	que,	par	motifs	propres	et	adoptés,	 la	cour	d'appel	a	relevé	 le	préjudice	moral	direct	et	
certain	éprouvé	par	Mme	Y...,	et	 tiré	de	 la	méconnaissance	de	ses	prérogatives	d'autorité	parentale	 ;	
que	le	moyen	ne	peut	être	accueilli	;	

PAR	CES	MOTIFS	:	

REJETTE	le	pourvoi	;	

	


